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Quand et comment décider 
de se maintenir (ou pas) sur un dossier ?

Les mots clés
Maintien – Indépendance – Compétence – Intégrité – conflit d’intérêt – Anti-blanchiment

Les enjeux 
Dans les missions récurrentes qui se renouvèlent chaque année, les conditions de la mission (contexte, relations avec le client, évolution de l’activité…) peuvent évoluer et se détériorer.
Que doit faire l’expert-comptable dans une telle situation ? 

En quelques mots 
L’expert-comptable ne doit accepter et se maintenir sur une mission que s’il peut intervenir dans de bonnes conditions. C’est pourquoi, chaque année, il doit s’assurer qu’il est toujours en mesure de poursuivre la mission dans de bonnes conditions. 

Petits rappels 
L’expert-comptable ne doit accepter et se maintenir sur une mission que s’il peut intervenir dans de bonnes conditions. Ainsi, il doit intervenir 
· en toute indépendance, 
· avec la compétence requise en qualité et quantité suffisante
· pour un client considéré comme intègre
· sans être en situation de conflit d’intérêt 
· et dans le respect des obligations liées à la loi anti-blanchiment

Tout évènement susceptible de modifier les conditions de réalisation de la mission doit faire l’objet d’un examen particulier de la part de l’expert-comptable pour s’assurer qu’il est toujours apte à poursuivre sa mission dans de bonnes conditions. 

Les événements susceptibles de modifier les conditions de la mission peuvent être 
· externes au cabinet : non coopération du client pour donner des pièces, non-respect de la loi…. 
· internes au cabinet : départ d’un ou plusieurs collaborateurs sur lesquels reposait la compétence du cabinet, embauche d’un nouveau salarié lié au client…

En pratique
En pratique, tout élément qui risque de détériorer les conditions de réalisation de la mission doit être étudié pour décider si la mission peut continuer ou pas. Si l’expert-comptable considère que la mission peut continuer, il peut aussi décider de l’adapter à la nouvelle situation.  
Concrètement, l’expert-comptable doit s’interroger chaque année sur chaque dossier. 

Bon à savoir
La réflexion périodique sur le maintien de la mission est obligatoire. Le responsable de la mission doit s’interroger régulièrement (et même sans attendre la fin de l’exercice). Si l’évolution de la situation doit conduire l’expert-comptable à mettre fin à la mission alors ce n’est certainement pas le fait de remplir un questionnaire qui va lui faire découvrir la situation. 
Cependant, aucun formalisme du maintien n’est explicitement prévu par les textes. Dès lors, le responsable de la mission, s’il l’estime nécessaire, documente sa décision de maintenir la mission par tout moyen qu’il juge utile.

Astuce
Si le cabinet souhaite formaliser ses décisions de maintien, le plus simple consiste à lister les quelques questions à se poser et à en faire un petit questionnaire avec des cases à cocher. Ce questionnaire peut, par exemple, être prévu dans le modèle de note de synthèse préparée par le collaborateur en charge du dossier que l’expert-comptable relira et validera. 

L’exemple 
Si le cabinet souhaite formaliser ses décisions de maintien, il peut, par exemple, insérer les questions suivantes dans le formulaire de maintien inclus dans la note de synthèse : 
Le niveau de risque du dossier est-il acceptable ? 
Le cabinet est-il toujours indépendant vis-à-vis du client ?
Le cabinet a-t-il toujours la compétence pour réaliser cette mission ?
Le cabinet dispose-t-il des moyens adéquats pour assurer cette mission dans de bonnes conditions (notamment de budget et de délai) ?
Le questionnaire sur la lutte anti blanchiment a-t-il été complété ?

Qui est concerné ? 

	
	Mission de présentation
	
	Mission comptable auprès d’un BNC

	
	Cabinet sans collaborateur 
	
	

	
	Cabinet à associé unique 
	
	

	
	Toute mission récurrente
	
	

	
	
	
	




Les outils
L’exemple de dossier de travail proposé par le CSO propose un questionnaire d’acceptation et de maintien des missions. 
· Le site Cap performance propose un exemple de questionnaire de maintien (ce n’est qu’un exemple, il peut être librement adapté par le cabinet)


Pour aller plus loin 
· Guide CSO « Acceptation et maintien des missions, en pratique… »

Voir aussi 
Dans la même collection, voir les fiches 
Acceptation 
Supervision Délégation 

Sources officielles 

Code de déontologie - Art. 150. 
Avant d’accepter une mission, les personnes mentionnées à l’article 141 apprécient la possibilité de l’effectuer conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, notamment celles du présent code, et selon les règles professionnelles définies par le conseil supérieur de l’ordre dans les conditions prévues au 3° de l’article 29. 
Elles examinent périodiquement, pour leurs missions récurrentes, si des circonstances nouvelles ne remettent pas en cause la poursuite de celles-ci.

NPMQ - Article 28 
28.- En ce qui concerne le maintien des missions, la structure définit des règles et met en œuvre des procédures qui traitent des situations où la structure a, par la suite, connaissance d’informations qui l’auraient conduite à refuser la mission si elle en avait eu connaissance plus tôt.
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